
       

Paris-Province,  
soyons tous au rendez-vous !	
Mardi	14	juin	2016,	13	h	00	

N’en	 déplaise	 aux	 détenteurs	 du	 capital	 et	 à	 leurs	 hommes	 de	 main	 du	 gouvernement,	 la	 bataille	
contre	 la	 «	loi	 Travail	»	 continue.	 Depuis	 le	 31	 mars,	 les	 manifestations	 se	 sont	 succédées	 et	 les	
cortèges	 à	 Paris	 et	 en	 province	 ont	 rassemblé	 des	 centaines	 de	 milliers	 de	 retraités,	 de	 privés	
d’emploi,	de	salariés	et	d’étudiants.	

Malgré	des	incidents	au	mieux	tolérés,	au	pire	orchestrés,	malgré	des	campagnes	de	désinformation	et	
les	calomnies	contre	la	CGT,	la	mobilisation	ne	faiblit	pas	et	les	arrêts	de	travail	se	multiplient	pour	le	
retrait	de	cette	loi	que	70	%	des	Français	rejettent.	

Terroristes,	 preneurs	d’otages,	 tout	 y	 passe	!	 Hier,	 sur	 Europe	1,	 Jean‐Marc	 Morandini	 accusait	 les	
grévistes	de	manquer	de	solidarité	avec	les	victimes	des	inondations,	elles	peuvent	compter	sur	lui	et	
sur	Elkabach	pour	les	défendre	!	

Comme	nous	l’avions	proposé	dès	le	début	de	ce	conflit,	notre	syndicat,	le	SGLCE,	s’est	rendu	dans	les	
entreprises	 qui	 le	 souhaitaient	 pour	 débattre	 avec	 les	 salariés	 et	 décider	 des	 actions	 à	mener	 pour	
atteindre	 notre	 objectif	:	 le	 retrait	 de	 la	 loi	 El	 Khomri.	 Ces	 débats	 se	 sont	 poursuivis	 lors	 de	 notre	
commission	exécutive	du	6	juin.	

Le	SGLCE	appelle	à	un	arrêt	de	travail	dans	l’ensemble	des	secteurs	du	lundi	13	juin	23	h	00	
au	mardi	14	juin	17	h	00.	L’ensemble	des	publications	confectionnées	et	traitées	dans	cette	
tranche	horaire	sera	impacté.	
	

	

Soyons	encore	plus	nombreux	dans	la	rue,	cette	fois	avec	la	province,	à	l’appel	de	l’intersyndicale	CGT,	
FO,	 FSU,	 Solidaires,	 UNEF,	 UNL	 et	 FIDL	 contre	 la	 loi	 El	 Khomri	 et	 pour	 l’aboutissement	 des	
revendications	propres	à	notre	profession	:	emploi,	réduction	du	temps	de	travail,	reconnaissance	
de	la	pénibilité	et	politique	salariale	dont	le	SPQN	refuse	toujours	de	discuter.	

	

	
 

Rendez-vous derrière le camion des JO situé sous le ballon 
  

Maison du Livre : 94 boulevard Auguste Blanqui – BAL n° 9 - 75013 PARIS – tél. : 01 43 31 53 51 

«	Sans	dents »	montrons	les	crocs	!	

	



SyndicatNationaldes Agents des Douanes CGT

Loi El Khomri, à nous de jouer...!



 
 
 
 
 
 

POUR LE RETRAIT DE LA LOI TRAVAIL, 
GREVE NATIONALE DANS LE COMMERCE  

POUR MANIFESTER A PARIS MARDI 14 JUIN 2016 ! 
 
 

Le 9 juin 2016 
 
 
Depuis de nombreux mois, les salariés du Commerces et des Services continuent 
la lutte par des grèves, des débrayages et en participant aux manifestations, reflet 
de la mobilisation en cours contre la loi Travail, tout comme les oppositions sur 
la mise en œuvre de la loi Macron sur le travail du Dimanche aux Galeries 
Lafayette et celle annoncée à la Fnac. 
 
C’est encore une preuve qu’un front commun peut stopper un recul social.  
La détermination du monde du travail s’amplifie dans nos secteurs pour obtenir 
le retrait de la loi Travail 
 
La fédération CGT Commerce et Services, la section Commerce de la FEC FO, 
la FGTA FO et la fédération SUD appellent à une journée de grève 
interprofessionnelle avec la manifestation nationale à Paris le 14 juin.  
D’ici là, la fédération CGT Commerce et Services, la section Commerce de la 
FEC FO, la FGTA FO et la fédération SUD appellent toutes ses bases, tous ses 
militants à rejoindre les points de rassemblement, de manifestation, de blocage 
dans les lieux stratégiques et à organiser la votation citoyenne portée par 
l'intersyndicale en faveur du retrait du texte. 
 
Ces actions, menées ensemble, ouvriront y compris de nouvelles perspectives de 
progrès social. 
 

 

 
 

 







 

09 juin 2016

INFO LUTTES N°14

---- ACTIONS EN COURS ----

CGT Energies Corrèze Cantal : Hollande en Corrèze, ce matin 8h00, les électriciens et gaziers avec la
CGT ont tenu à saluer la venue du président en ciblant ses amis du Medef aux commandes des
multinationales.
Arovo, Thomson, Mecafi, EDF Hydro et ingénierie, la Poste à Brive, Sicam à Pompadour et Lubersac, ils
n’ont pas oublié le MEDEF et la CCI à Brive.
Dans le Cantal, RTE Aurillac dans le noir. Un départ HTC hors service, eRDF, Medef, CCI et permanence
PS ont subi la loi de la dérèglementation.

CGT Energies 47 : Lot et Garonne, 1/3 des usagers du Nord du département ont été passé en heure
creuse. Les actionnaires ont perdu de l'argent, les usagers en ont gagné !

CGT Energie 49 : Angers, actions CGT et FO avec les salariés des IEG, et action interpro au centre eRDF.

CGT Energie Vienne: Contre la loi travail, les luttes continuent partout le mouvement perdurent ou se
mettent en place. Les coupures pour non-paiement ne sont pas effectuées, passage de poste en heures
creuses, création des robins des bois de l'énergie.
Demain, le PDG d'EDF sera à Lyon, il sera bien reçu...

CGT Energie Morbihan : Poste source 63KWA de Lorient bloqué. La ville de Lorient en heure creuse. Le
port et le dépôt de pétrole coupés.

CGT Elengy : Grève à Fos sur Mer et Montoir, les navires sont bloqués, pas de déchargement de gaz.

Energie et RTE Bourgogne : Prise d'un poste de transport électrique par une centaine d'agents, poste en
local.

Energie et RTE Auvergne : 3 postes sur 5 en local sur la ceinture 225KW de Clermont Ferrand, plus 2
autres postes.

Energie 78 : site eRDF GrDF de Carrière sous Poissy bloqué par les agents grévistes.

RTE Lyon : Site du GMR bloqué.

Energie Auvergne : Centre eRDF de Clermont Ferrand et Issoire bloqués.
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Energie 92 : site GrDF Villeneuve la Garenne toujours occupé et coupé en électricité.

Centrale Nucléaire de St Laurent : Filtrage à l'entrée du site.

Energie Marseille Ville : Les réseaux de gaz vétuste ont cédé, l'eau manque aussi...

Centrale Nucléaire de Bugey : Filtrage et votation citoyenne pour 894 personnes.

Des radars en moins sur Blanzy, Montceau et Carises

Energie Var : Dépôt pétrolier de Puget sur argent bloqué par une centaine de grévistes.

Energie Provence : Plateforme Serval Aix en Provence bloquée, blocage du campus EDF à St Tulle.

Energie Lyon : Au commerce, blocage et AG « Alarme incendie » qui donne lieu à une votation.

Energie Amiens : Site d’EDF commerce en pause votation et barbecue.

Retraités Energie Paris : Rassemblement à la CAMIEG qui obtient une rencontre début juillet au
Ministère.

Centrale Nucléaire de Chinon : Votation citoyenne plus de 700 votants.

Centrale Nucléaire de Flamanville : après l’EPR, ce sont les tranches 1 et 2 qui passent à la votation.

Energie Clermont Ferrand : Envahissement d’un poste 200 000 usagers passés en heures creuses.

Siège CCAS : Votation citoyenne en cours.

Centrale Nucléaire de Tricastin : Grande participation à la votation, 1052 votants, 2 filtrages sur le site.

Energie Rhône Alpes : Occupation du poste de transport électrique de St Vulbas avant l’arrivée du
président Brotte… qui a eu peur de venir !

Energie Sud Aquitaine : Coupure CCI de Bayonne et du Medef qui l'occupe...
Télé local hors service.
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09 juin 2016

Amplifions la mobilisation, faisons respecter la
démocratie, faisons retirer la loi travail, et
gagnons de nouveaux droits pour les salariés des
IEG !

Après plus de 3 mois de mobilisation des salariés, des jeunes, des privés d'emploi et des retraités, la
mobilisation se poursuit et s'amplifie comme le montre cette journée du 9 juin.

Partout dans le pays, les électriciens et gaziers ont participé à des actions massives avec reprise de l’outil
de travail et organisation de blocage en interpro. Leur détermination reste intacte depuis le début.

L’opinion publique est majoritairement opposée à cette loi travail malgré le matraquage médiatique d’une
presse honteuse et des médias aux mains du capital.

Non seulement le Gouvernement doit retirer la loi travail mais nous devons obtenir la garantie de l’emploi
dans les IEG, la réinternalisation d'activités devant être exercées par des agents statutaires ainsi qu'une
application du Statut aux salariés des nouvelles entreprises entrant dans les IEG.

Le Gouvernement refuse toujours d'ouvrir le dialogue social avec les 7 organisations depuis des semaines,
c'est irresponsable !

Le MEDEF exige Précarité, Casse des droits sociaux, Salaires en baisse et Dividendes en hausse et
n'ouvre pas des négociations dans les IEG

La CGT exige : La garantie de l’emploi dans les IEG
Des Garanties collectives et sociales de haut niveau, des salaires décents, des classifications

correspondant au professionnalisme des électriciens et des gaziers.

Dans cette lutte, la FNME CGT appelle les salariés à participer à la votation contre la loi travail, à
participer aux Assemblées Générales qui seront organisées pour déterminer les modalités de la poursuite
de l’action, y compris la reconduction, à multiplier sur tout le territoire les mobilisations avec des temps
forts : 14 – 16  - 23 et 28 juin prochain.

Pour le 14 juin, la FNME CGT, FO et la CFE-CGT appellent à l'action et à la grève, avec participation en
début de matinée à la manifestation contre la vente de RTE (11h00 - 246 boulevard Saint Germain - 75007
PARIS) puis participation à la manifestation nationale et interpro de Paris (14h00 Place d’Italie).
La FNME CGT appelle également à des manifestations locales avec reprise de l’outil de travail pour ceux
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et celles qui ne se rendraient pas à Paris.

Pour le 16 juin, la FNME CGT appelle à la grève avec reprise de l’outil de travail. A travers le focus de la
loi travail (hiérarchie des normes, CDI), la CGT exige pour la Branche des IEG :

Le retrait de la loi travail
La garantie de l'emploi
Des garanties collectives et sociales (CCAS, CAMIEG, CNIEG) de haut niveau avec des
salaires et des classifications à la hauteur du professionnalisme des agents.
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fonction
publique

TRAVAILLEURS SOCIAUX
Défendons nos métiers
et nos diplômes !

IL FAUT SE MOBILISER !

C’EST POURQUOI

 LA CGT INVITE LES SALARIÉS À PARTICIPER MASSIVEMENT À LA
MANIFESTATION NATIONALE DU 14 JUIN 2016 À 14 h

pour obtenir le RETRAIT DE LA LOI TRAVAIL ET DÉFENDRE NOS MÉTIERS

LE 21 JUIN 2016, DATE DE LA PROCHAINE CPC DU TRAVAIL SOCIAL, SOYONS ENCORE
PLUS NOMBREUX POUR LE RETRAIT DU PROJET DE RÉARCHITECTURE DES MÉTIERS DU SOCIAL.

L’intersyndicale appelle à des rassemblements et manifestations en territoire devant les Préfectures et 
à Paris : manifestation à 11 h départ de la DGCS, 11 place des 5 Martyrs du Lycée Buffon, Paris 14e, 

jusqu’au Minsitère des Affaires Sociales et de la Santé.
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Dans un contexte de casse du Code du Travail qui voit le gou-
vernement passer en force pour imposer sa loi El Khomri en 
utilisant l’article 49-3, le Ministère de la Santé et de l’Action 
Sociale continue d’avancer à marche forcée pour imposer, dès 
2017, la déstructuration des diplômes d’État du Travail social 
actuellement reconnus dans les conventions collectives et le 
statut de la Fonction publique (État, Territoriale et Hospita-
lière).

Qui est visé...?
Les Assistant-e-s sociaux, Éducateurs/trices spécialisé-e-s, 
Conseillers/ères en Économie sociale et Familiale...

Comment ?
Le gouvernement procède à un véritable chantage  : recon-
naître nos diplômes bac+3 (actuellement reconnus et payés 
bac+2) à la seule condition de refondre l’ensemble des forma-
tions et métiers du social (entendre par refonte : destruction !)
Nous perdons la spécifi cité et la complémentarité des métiers 
du social. Les travailleurs sociaux ne seront plus au service du 
public et des usagers mais au service des dispositifs.
Nous ne serons plus soumis au secret professionnel et devien-
drons les informateurs de nos patrons ou collectivités dans 
une dynamique de contrôle social et non plus de cohésion 
sociale.
Depuis janvier, à la CPC, les arguments contradictoires que 
nous développons ne sont pas pris en compte. Nous dénon-
çons le manque d’une réelle concertation et l’instrumentalisa-
tion de notre participation. 
De plus, les grilles indiciaires des personnels paramédicaux et 
sociaux, annoncées par la Direction Générale de la Fonction 
Publique (DGAFP) dans le cadre de la mise en œuvre  uni-
latérale du projet d’accord Parcours Professionnels Carrières 
et Rémunérations (PPCR) et publiées au J.O du 14 mai 2016 
pour la Fonction Publique Territoriale, sont totalement insa-
tisfaisantes  : allongement des carrières donc perte du pou-
voir d’achat, suppression de l’avancement d’échelon au mi-

nimum... Rappelons que la CGT n’a pas signé ce protocole, 
et, malgré tout, le gouvernement dans ce domaine-là passe 
encore une fois en force !  

Que faire ?? Réagir et se mobiliser !!
Attention, la répression à l’égard des travailleurs sociaux mani-
festant devant la DGCS (Direction Générale de la Cohésion 
Sociale) le lundi  23  mai  2016 montre que le gouvernement 
craint la mobilisation syndicale, populaire, la convergence des 
luttes et des colères ! Le Ministère des Affaires sociales et de la 
Santé, via la CPC (Commission Professionnelle Consultative), 
prône le « dialogue social », mais l’applique à coups de gaz 
lacrymogène !
Alors que la France doit faire face à un taux de chômage sans 
précédent, l’État répond par une logique de rentabilité et 
de marchandisation du travail social, développe un contrôle 
social généralisé et s’attaque à la destruction massive des mé-
tiers des professionnels du social !

La CGT ne laissera pas faire !!!
SANS AUCUNE HÉSITATION, DÉFENDONS 
NOS MÉTIERS ET NOS DIPLÔMES
LE RAPPORT DE FORCE,
C’EST MAINTENANT !

NOUS REVENDIQUONS  :
 •L’abandon du projet de la réingénierie de l’ensemble 

des métiers du social ;
 •La reconnaissance immédiate de nos diplômes BAC+3 ;
 •La défi nition de politiques sociales à la hauteur des be-

soins des populations, quel que soit le lieu d’habitation ;
 •Des moyens humains en personnel diplômé dans l’en-

semble des établissements et services des secteurs pu-
blics et privés du travail social.



LE 14 JUIN 2016 A PARIS
LES METALLOS SERONT DANS 
L’ACTION ET EN MANIFESTATION 
Les métallos, les cheminots, les agents 
territoriaux, les électriciens-gaziers, les sa-
lariés du nettoiement, des raffineries, les 
routiers, etc.. .de tous les départements 
du pays seront présents à la manifestation 
nationale, à l’appel de la CGT, FO, FSU, 
Solidaires, UNL, UNEF et la FIDL. Tout en-
semble, ils exigent :

•	 Le	retrait	du	projet	de	Loi	Travail	
•	 Un	 nouveau	 code	 du	 travail	 du	

21ème	siècle.
Les manifestants, les grévistes sont lar-
gement soutenus, depuis des mois, par la 
population malgré la campagne de désin-
formation médiatique et gouvernementale. 
Ils ont raison de s’opposer à une loi rétro-
grade qui casse les droits des salariés au 
lieu de créer de l’emploi. L’affaiblissement 
de la législation sociale détruit les emplois 
stables et généralise la précarité.

Le chômage de masse et la précarité s’ins-
tallent durablement, le pouvoir d’achat 

des salariés, des retraités, des jeunes 
diminuent. Les capacités de production 
reculent, comme les services publics es-
sentiels au développement du pays et à la 
protection de la population.

Des messages de solidarité et de soutien 
affluent du monde entier de la part des 
syndicats et des salariés. Ils sont confron-
tés aux mêmes lois rétrogrades et nous 
demandent de ne pas relâcher la pression 
sur le gouvernement et le patronat.

La mobilisation dans le pays s’élargit à 
de nombreuses professions, elle se den-
sifie avec l’arrivée massive de nouveaux 
salariés en grève et elle prend plusieurs 
formes telles que les blocages d’activité 
économique de certains secteurs, des ras-
semblements, manifestations, etc… 

La votation citoyenne remporte un franc 
succès. Vous pouvez la remplir et l’organi-
ser à l’aide du site www.votationtravail.fr	

Manifestation	à	Paris	
le	14	Juin	2016

Rendez-vous	à	13h	Place	d’Italie	
Arrivée	à	Invalides

Tous	les	métallos	sont	appelés	à	se	rassembler	derrière	le	ballon	de	la	Fé-
dération	Cgt	de	la	métallurgie,	avec	les	banderoles	de	leur	entreprise.	
(Ballon	de	la	Métallurgie	entre	l’UD	CGT	du	93	et	78).
Nous	sommes	en	passe	de	gagner	le	retrait	du	projet	de	Loi	Travail.
Pour	cela	les	jours	prochains	seront	décisifs	pour	remporter	la	victoire.	
Dès	maintenant	 inscrivez-vous	auprès	d’un	militant	CGT	pour	participer,	
tous	ensemble,	à	la	grande	manifestation	nationale	et	contribuer	ainsi	à	la	
réussite	du	mouvement.	

C’est maintenant que ça se passe !



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
10 juin 2016 |Communiqué de la Fédération CGT des Services publics 
 

Blocages dans le secteur des ordures 
ménagères : on lâche rien ! 
 
 
Vendredi 10 juin, le douzième jour de blocage est engagé sur le site de la TIRU Ivry/Paris 13, 
première usine d’Ile-de-France de traitement des déchets et ordures ménagères.  
 
Ce matin, la grève se poursuit dans les principaux garages de camions-bennes de la Ville de 
Paris (Ivry Bruneseau, Ivry Victor Hugo, Romainville, Aubervilliers).  
 
Hier, réunie sur le site d’Ivry, l’assemblée générale des grévistes – éboueurs, chauffeurs, 
égoutiers, personnels des garages de la Ville de Paris – a décidé à l’unanimité la 
reconduction de la grève jusqu’au 14 juin. Les grévistes ont affirmé être prêts à suspendre 
leur mouvement si le gouvernement ouvre des négociations sur le projet de loi Travail. Les 
échanges récents entre les dirigeants CGT et la mairie de Paris sur le déroulement du conflit 
n’ont pas été de nature à faire évoluer les formes de la lutte, dans la mesure où les réponses 
attendues par les grévistes relèvent du gouvernement. 
 
Le site d’Ivry a reçu hier la visite fraternelle des Secrétaires généraux des Fédérations CGT du 
Commerce, du Verre et Céramique et du Textile-Habillement-Cuir, venus apporter leur 
soutien aux grévistes. Le soutien international à la lutte s’est notamment traduit par une 
visite du Secrétaire général du Parti communiste espagnol et de la Vice-Présidente du Parti 
de la Gauche européenne. 
 
Les deux principaux sites du SMECTOM de l’Ariège, qui assure 80 % de la collecte et du 
traitement dans le département, sont bloqués depuis maintenant une semaine dans le cadre 
d’une action unitaire engagée par l’Union Départementale CGT et les syndicats CGT des 
territoriaux. 
 
À Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône), l’incinérateur traitant les ordures de l’agglomération 
marseillaise est bloqué pour la troisième journée consécutive suite à une action lancée par 
l’Union Départementale CGT 13, qui a abouti à une grève des salariés de l’incinérateur. Le 
centre de traitement des Cadeneaux est bloqué depuis ce matin.  
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Dans le Gers, la principale déchetterie du département située à Auch a été bloquée hier en fin 
de journée dans le cadre d’une action intersyndicale organisée par les syndicats CGT de 
territoriaux d’Auch et agglomération et l’Union Départementale CGT. 
 
Dans le Tarn-et-Garonne, la déchetterie de Montech est bloquée depuis 6 h 30 ce matin dans le 
cadre d’une action initiée par l’Union Départementale. 
 
Par son obstination, le gouvernement porte l’entière responsabilité de la poursuite du conflit 
et de ses conséquences pour la population, qui demeure très majoritairement hostile au 
projet de loi Travail. 
 
La Fédération CGT des Services publics renouvelle son appel à ses syndicats et militants à 
soutenir les occupations de site en cours, à engager partout sur le territoire des actions visant à 
paralyser la collecte et le traitement des déchets pour contribuer au blocage de l’économie, à 
préparer un 14 juin massif, et à s’emparer de la votation citoyenne, pour gagner le retrait du 
projet de loi Travail et des négociations pour un Code du Travail du 21ème siècle. 
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Tous les établissements de Santé et d’Action Sociale 
sont concernés par la mise en œuvre de la LOI SANTE et 
notamment par son article 107 sur la création et la mise en 
place à marche forcée des GHT (Groupements Hospitaliers 
de Territoire).
A Qu’est ce Que c’est ?
Le GHT, c’est le moyen de diminuer les remboursements 
de soin, c’est le moyen de faire supporter aux hôpitaux 
publics le plan d’austérité du gouvernement, c’est le 
moyen de rationaliser les effectifs, de diminuer les coûts 
de fonctionnement et enfin de dégrader nos conditions de 
travail. Cette loi génère également la mobilité. C’est cela et 
cela seulement. Ça n’a rien à voir avec un meilleur accès aux 
soins ou une harmonisation des pratiques.
A PourQuoi faire ?
Des économies, nous sommes bien dans la logique nationale 
de passer de 1 200 établissements sanitaires et environ 
900 établissements médico-sociaux autonomes à une bonne 
centaine de Groupements Hospitaliers de Territoire. Le GHT, 
c’est le moyen de diminuer les remboursements de soin, 
c’est le moyen de faire supporter aux hôpitaux publics le 
plan d’austérité de 3 milliards, c’est le moyen de supprimer 
22 000 postes et 16 000 lits. En clair, il est demandé aux 
Hôpitaux Publics et aux Établissements Publics et médico-
sociaux de participer aux réductions des dépenses de santé 
de 11 milliards pour la Sécurité Sociale. 
A Qu’est ce Que cela veut dire ?
C’est la mise en place d’un regroupement d’établissements 
ayant diverses activités, type : gériatrie, médecine, 
chirurgie, obstétrique, psychiatrique… En concentrant ces 
établissements, la Loi Santé éloigne des lieux de soins, des 
usagers de toutes catégories : personnes âgées, femmes 
enceintes, enfants souffrant de troubles du comportement…
C’est une transformation du système de santé que nous 
connaissons tous, en tant que professionnel et en tant 
qu’usager.
Les Groupements Hospitaliers de Territoire et la Loi Travail 
sont liés.

APPEL A LA MOBILISATION  

LE 14 JUIN 2016
Manifestation nationale et 

interprofessionnelle à PARIS 
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Pour nos emplois, nos conditions de travail, nos salaires et le maintien des 35 heures 
comme référence, nous exigeons le développement d’une politique de Santé de haut 
niveau par un financement solidaire et des SERVICES PUBLICS de PROXIMITÉ rendus 

par des professionnel-les qualifié-es, reconnu-es, répondant aux besoins de la Population.

Attention : seule l’Action permettrA lA victoire

Que l’on soit syndiQué-e à la CGt ou non, Que l’on soit titulaire ou ContraCtuel-le, 
nous sommes tous ConCerné-es. les GHt et la loi travail sont nés  

dans le même laboratoire anti-soCial du Gouvernement.
nous devons Combattre tous ensemble à Paris le 14 juin 2016  

Par la Grève et la manifestation.

Le projet de loi El Khomri dit « Loi travail » 
vise à la destruction pure et simple du droit 
du travail. Si cette loi était maintenue, elle 
se traduirait dans notre secteur de la Santé 
et du Médico-Social par :
B Licenciement en cas de baisse du 
chiffre d’affaire ou de transfert d’activité,

B Les accords locaux (type temps de 
travail : 35 h) seraient remis en cause 
tous les 5 ans, même à l’hôpital,

B Les Directions pourraient baisser les 
salaires et/ou augmenter le temps de travail,

B Les astreintes pourraient être 
compensées par des temps de repos ou  
par des compensations financières au choix 
de l’employeur,
B Un accord d’entreprise et/ou 
d’établissement public pourrait être moins 
favorable que le code du travail ou le statut,
B Les congés payés pourraient être 
modifiés au dernier moment,
B Les heures supplémentaires seraient 
moins payées et pourraient l’être en 5 fois,  
3 ans plus tard,

B La visite médicale d’embauche serait 
transformée en simple visite d’information,

B Une dégradation du statut des agents 
de la Fonction publique...

Les exemples ne manquent pas,  
alors tous dans la lutte !
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Collectif
Avenir Educs

Lundi 23 mai 2016, deux cents travailleurs 
sociaux et étudiants en travail social étaient 
rassemblés pour faire entendre leurs revendi-
cations devant la Direction Générale de la Co-
hésion Sociale (Paris 14e).

De très nombreux travailleurs sociaux, camarades 
CGT, de Marseille, du Var, de Paris, FSU, SUD ainsi 
que des étudiants en travail social, des représen-
tants des Egats (Etats Généraux Alternatifs du Travail 
Social), des membres du collectif Avenir’Educ, 
ou encore de la commission Action Travail Social 
de Nuit Debout Paris, étaient déterminés à faire 
entendre leurs voix pour défendre leurs métiers ce 
lundi 23 mai devant la Direction générale de la cohé-
sion sociale (DGCS).

Ce jour-là se tenait la CPC du travail social et de 
l‘intervention sociale (Commission Professionnelle 

Consultative) : les organisations syndicales CGT et 
FO ont réaffirmé leurs positions puis ont quitté la 
séance. (cf déclaration CGT et FO Commission Pro-
fessionnelle Consultative du 23 mai 2016).
Vers midi, les manifestants apprennent qu’aucune 
possibilité de rencontre avec Mme Neuville, 
secrétaire d’État du ministère des Affaires Sociales 
et de la santé n’est possible. Depuis, le cabinet 
ministériel a proposé un rendez-vous à la CGT 
et à FO le 16 juin 2016, rendez-vous auquel vont 
tenter de se joindre l’ensemble des organisations 
appelant à la mobilisation.

Lors de ce rassemblement, très pacifiste, les forces 
de l’ordre ont osé faire usage de gaz lacrymogènes 
sans avertir au préalable les manifestants. Ensuite, 
les forces de l’ordre ont encerclé les manifestants. 
Ils ont osé entraver notre liberté de circulation parce 
que nous les avons dérangés ! Au final, à 14h00, les 
manifestants encore nombreux ont été escortés par 
les forces de l’ordre jusqu’à la bouche de métro ! 

La répression est à son comble !
Restons mobilisés et soyons encore plus nombreux 
dans la rue le 14 juin 2016 contre la loi El 
Khomri qui va aggraver les conditions de vie des 
plus précaires et les conditions de travail des profes-
sionnel-les qui les accompagnent !

Le 21 juin 2016, date de la prochaine 
Commission Professionnelle Consultative du travail 
social, soyons encore plus nombreux pour le retrait 
du projet de réarchitecture des métiers du social.

Mobilisation
des Travailleurs sociaux
POUR LA DÉFENSE DE NOS MÉTIERS
ET DE NOS DIPLÔMES !

« Ils ont osé... ! »

Et on continue
mardi 14 juin et 
mardi 21 juin !!!

L’intersyndicale appelle à des rassemblements 
et manifestations en territoire devant les Préfectures 
et à Paris : manifestation à 11 h départ de la DGCS, 

11 place des 5 Martyrs du Lycée Buffon, Paris 14e, jusqu’au 
Ministère des Affaires Sociales et de la Santé.
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